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REPREZENTANT AL GUVERNULUI 

LA CURTEA EUROPEANĂ A DREPTURILOR OMULUI

MD 2012 Chişinău, str.31 august, 82, tel.(3732) 23 48 67, fax.(3732) 23 47 97


12/05/2008 nr. 06/4218
A l’attention de Monsieur T. L. EARLY 

Greffier de l’IVème Section

 Cour Européenne des Droits de l’Homme

Fax: 0 0 333 88 41 27 30 

Chisinau, le 12 mai 2008
PAR FAX, E-MAIL ET COURRIER
Requête n° 14385/04

Oferta Plus SRL c. Moldova

Monsieur le Greffier,

En référence à l’espèce précitée, en ce qui suit, le Gouvernement de la République de Moldova, au sens de l’article 43 alinéa 1 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de l’article  73 du Règlement de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, demande le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Greffier, l’expression de ma haute considération.

Vladimir GROSU

Représentant du Gouvernement de la République de Moldova 

devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme

REQUETE N° 14385/04

OFERTA PLUS SRL c.  MOLDOVA
Demande de renvoi

de l’affaire devant la Grande Chambre

de la Cour Européenne des Droits de l’Homme
12 mai 2008
Au titre de l’article 43 § 1 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales «dans un délai de trois mois à compter de la date de l’arrêt d’une Chambre, toute partie à l’affaire peut, dans des cas exceptionnels, demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre».
Pour l’exercice du droit de renvoi, il faut que deux conditions soient réunies:

· que le délai de trois mois de la date du prononcé de l’arrêt soit respecté, et 

· que la condition du fondement exceptionnel de la requête de renvoi soit respectée.
La Cour Européenne des Droits de l’Homme a rendu son arrêt de satisfaction équitable dans l’affaire Oferta Plus SRL contre Moldova le 12 février 2008. Respectivement, en cas d’inaction, dans les conditions de l’article 44 § 2 de la Convention, l’arrêt aurait dû entrer en vigueur le 12 mai 2008.
Par l’arrêt de la Chambre de la IV-ème Section du 12 février 2008, il a été décidé en unanimité que l’Etat défendeur doit acquitter à la compagnie requérante, au cours de trois mois à compter de la date où l’arrêt sera rendu définitif au sens de l’article 44 § 2 de la Convention, la somme de 2,500,000 EUR (deux millions cinq cent milles euros) au titre de dédommagements pour le préjudice matériel et la somme de 25,000 EUR (vingt cinq milles euros) au titre de dédommagements pour le préjudice moral et la somme de 10,104 EUR (dix mille cent quatre euros)  pour frais et dépens.
Aux yeux du Gouvernement de la République de Moldova, chaque affaire à part doit être examinée par la Cour de façon très détaillée sous l’angle de toutes les circonstances spécifiques de l’affaire en question.
Dans la présente affaire, au titre principal, compte tenu de toutes les circonstances de fait de l’affaire, le Gouvernement de la République de Moldova ne peut pas se mettre d’accord avec la somme de la compensation octroyée par la Cour Européenne des Droits de l’Homme, en réparation du préjudice matériel par les considérations suivantes. 

Le préjudice matériel représente le résultat de la constatation d’une violation d’un droit patrimonial garanti par la Convention ou qui a lien où pourrait prendre source dans un tel droit.

Il est à remarquer que pour établir les compensations en lien avec un préjudice causé, en vertu du droit interne et de celui international, il est impératif de:

· Prouver l’existence du préjudice causé;

· Etablir les circonstances dans lesquelles ce préjudice a été causé; 

· Etablir les personnes qui sont coupables du préjudice causé;

· Etablir un lien de causalité entre leurs actions et le préjudice survenu;

· Etablir de la culpabilité ou de l’innocence des personnes auxquelles le préjudice a été causé;

· Etablir les causes et les conséquences ayant générées le préjudice et la possibilité de l’éviter;

· Etablir la valeur du préjudice causé.

Et ce n’est qu’après tout cela qu’on pourrait parler d’une compensation du préjudice causé, en déterminant sa forme et sa valeur.

Le but de la compensation d’un préjudice c’est la restitution à la victime de la somme ou des biens dont elle a été illégalement privée. Alors, la valeur de la compensation dépend de la valeur du préjudice causé, mais non pas de la manière dans laquelle ce préjudice a été causé et de la position de la personne l’ayant causé. 

Dans la présente espèce, le Gouvernement considère que la compagnie requérante n’a pas subi quelque préjudice matériel du fait qu’au moment de l’adoption de l’arrêt du Tribunal économique de circonscription Chişinău du 27 octobre 1999, déclarant la recevabilité de l’action de la SRL „Oferta Plus” en encaissement de la somme de 20 000 000 lei constituant la contrevaleur de l’énergie électrique livrée moyennant la compagnie requérante, il y avait déjà un arrêt judiciaire du 17 mars 1999 sur le même objet du litige et dont les parties étaient la SRL „Oferta Plus” et ÎS „Moldtranselectro” (le seul fondateur étant l’Etat). 
En conformité avec l’arrêt judiciaire du 17 mars 1999 du compte du ÎS „Moldtranselectro” a été encaissée la dette pour l’énergie électrique livrée par le biais de la SRL „Oferta Plus” en base du même contract et pour la même quantité d’énergie électrique, la dette (la somme) qui ultérieur a été sollicitée par la compagnie requérante et encaissée partialement du compte du Ministère de Finances (annexe 1).
Au cours de l’examen de l’affaire, la compagnie requérante a soutenu que le total de l’énergie électrique livrée en République de Moldova de l’Ukraine par le biais de la SRL „Oferta Plus”, serait estimé à 1.102.361126 kwt/heure (y compris pour les institutions budgétaires), sa contrevaleur constituant la somme de 33 313 404 dollars USA, dont la ÎS „Moldtranselectro” a volontairement acquitté la somme de 29 740 568 dollars USA, la dette constituant la somme de 3 572 836 dollars USA.

Par l’arrêt du 17 mars 1999 on a déclaré la recevabilité de l’action de la compagnie requérante et ordonné l’encaissement de la somme de 3 572 836 dollars USA du compte de la ÎS „Moldtranselectro”, arrêt exécuté jusqu’en 2001, fait qui d’ailleurs n’a pas été nié par la compagnie requérante.

Alors, par la demande d’encaissement de la somme de 20 000 000 lei du compte du Ministère des Finances, la compagnie requérante induisant en erreur les instances de jugement a poursuivi le but d’effectuer un double encaissement pour les mêmes livraisons, d’une part de la partie contractante ÎS „Moldtranselectro”, et parallèlement de l’Etat, comme garant étant le Ministère des Finances. 

Par conséquent, la constatation de la Cour que la compagnie requérante a subi un préjudice matériel suite à l’inexécution et à l’annulation de l’arrêt judiciaire rendu en sa faveur, n’a pas de fondement juridique, car même à partir de l’année 2001, la compagnie requérante a reçu la contravaleur de l’énergie électrique fournis en base du contract au institutions budgétaires.

Lorsque éventuellement la Cour ne tiendra pas compte de ce qui a été relevé ci-dessus, que la compagnie requérante n’a subi aucun préjudice matériel, ensuite le Gouvernement va présenter, à titre secondaire, l’opinion de l’expert du Centre National des Expertises Judiciaires faite par rapport au calcul du préjudice matériel dans la présente espèce (la copie de la constatation technique et scientifique n° 978 du 24 avril 2008, ci-jointe dans l’annexe 2).

Donc, après avoir étudié les éléments de l’affaire civile l’expert a établi que „Oferta Plus” SRL avait saisi d’une demande le Tribunal de circonscription Chişinău où il était décrit que selon le contrat n° 53/283-01 du 04.11.1997, la ÎS „Moltranselectro”  (Moldenergo) était tenue de s’acquitter sur le territoire de la République de Moldova avec la compagnie „Oferta Plus” SRL pour la restitution de la dette de la Î.S. „Moltranselectro” envers le Bureau Central de distribution de l’Energie Electrique de l’Ukraine en valeur de 32613404,41 dollars USA (annexe 3).

La compagnie „Oferta Plus” SRL a introduit une demande complémentaire à l’égard de Î.S. „Moltranselectro” en augmentation du quantum de la dette en valeur de 700000,0 dollars USA. Le total des livraisons de l’énergie électrique se chiffrait à 33313404,41 dollars USA, ce qui est montré dans les calculs effectués par la SRL „Oferta Plus” le 25.03.2003 et le 17.05.2004.

Après avoir examiné le contrat n° 53/283-01 du 04 novembre 1997 et ses annexes, l’expert a établi que selon le contrat et les annexes, pour l’énergie utilisée „Moldenergo” (Moldtranselectro) devrait acquitter à „Oferta Plus” SRL des sommes en dollars SUA, au taux d’échange de la Banque Nationale de Moldova le jour de l’acquittement. 

Il est à remarquer le fait que les conditions du contrat ont été accordées et signées par les deux parties. 

Des précités, il résulte que les acquittements devaient s’opérer en dollars USA.

Après avoir étudié les calculs opérés par la SRL „Oferta Plus” concernant la dette de ÎS „Moldtranselectro” à „Oferta Plus” SRL pour la période 20.11.1997 -25.03.2003 (annexe 4) l’expert a établi que selon les calculs mentionnés, la dette dans la situation donnée constituait la somme de 1 474 750,75 dollars USA. 

Après avoir comparé les calculs mentionnés avec les calculs produits par la SRL „Oferta Plus” (annexe 5) l’expert a établi qu’à la date de 17.05.2004 Oferta Plus SRL indiquait que la dette de Moldtranselectro constituait la somme de 2 203 951,13 dollars SUA., de sorte que la différence entre les deux opérations de calcul constitue 729200,38 dollars USA (2203951,13-1474750,75).

Les calculs cités sont signés par le directeur de la Oferta Plus SRL, M. C. Ţurcanu et le comptable en chef A. Covali.

Après avoir vérifié les données des deux opérations de calcul concernant la dette de „Moldtranselectro” envers „Oferta Plus” SRL et en les comparant, l’expert a établi que dans le calcul fait pour la période 20.11.1997-25.03.2003 à la situation du 25.03.2003) on n’avait pas inclus les acquittements effectués le 31.12.1998 en valeur de 540696,42 dollars USA et 420541,66 dollars USA, au total la somme de 961238,08 dollars USA. La somme mentionnée a été incluse dans les calculs de la dette pour la période 20.11.1997-17.05.2004 (à la situation du 17.05.2004), alors que dans les calculs pour la période donnée on n’avait pas inclus les acquittements indiqués dans les calculs de la période 20.11.1997-25.03.2003 en valeur de 1 690438,46 dollars USA.

Prenant en considération les acquittements cités, à la situation du 27.10.99 la dette devait constituer la somme de 2 999 984,47dollars USA.

Des précités, il résulte que dans les calculs opérés par la Oferta Plus SRL pour  la période 20.11.1997 – 25.03.2003 prenant en considération la somme de 961238,08 dollars USA, la dette de Moldtranselectro envers Oferta Plus SRL doit constituer à la situation du 25.03.2003 – 513 512,67 dollars USA (1474750,15-961238,08) et à la situation du 17.05.2004, la dette doit constituer 513 512,67 dollars USA (2203951,13-1690438,46).

Le Ministère des Finances a émis l’obligation de trésorerie nominative en vertu de l’arrêté du Gouvernement de la République de Moldova n° 243 du 03 mars 1998 et de la demande de ÎS „Moldtranselectro” du 25 mars 1998, n° 53/56 pour la confirmation du transfèrement en faveur de la SRL Oferta Plus de la somme de jusqu’à 20  000 000 lei.
Selon l’obligation, la somme respective devait être versée jusqu’à la date de 10 juillet 1998, sur le compte de décompte de la société. Jusqu’à la date mentionnée, la ÎS „Moldtranselectro” devait aussi présenter les actes de vérification qui auraient justifiés la livraison pour cette somme des ressources énergétiques aux institutions financées du budget.

Le Ministère des Finances a acquitté à la SRL Oferta Plus par des acquittements réciproques le 19.06.2003 - 291 801 lei, l’équivalent de 20579,36 dollars USA (au taux d’échange officiel de la BNM). Le 30.01.2004, on a versé la somme de 2000000,0 lei, l’équivalent de 152226,62 dollars USA, le 31.03.2004, on a acquitté - 2000000,0 lei, l’équivalent de 161149,97 dollars USA. Et le 11.05.2004 – la somme de 1000000,0 lei, l’équivalent de 86238,86 dollars USA.

Au total, le Ministère des Finances a acquitté la somme de 420194,81 dollars  USA., mais dans les calculs opérés par Oferta Plus SRL à la situation du 17.05.2004, cela n’a pas été indiqué pour que la dette ait été diminuée. Alors, la dette de base dans la situation donnée doit constituer la somme de 93317,86 dollars USA.

Des précités, il résulte que les acquittements de l’énergie électrique effectués par ÎS „Moldtranselectro” et le Ministère des Finances effectués à SRL „Oferta Plus” se chiffraient à 33220087,09 dollars USA (33313404,95 les livraisons effectués de l’énergie électrique – 93317,86 la dette à la situation du 17.05.2004).

Pour le non acquittement dans le délai prévu de la dette, l’expert a effectué le calcul du préjudice matériel et a utilisé le taux de l’inflation et les dispositions de l’article 585 et de l’article 619 du Code Civil de la RM, en vigueur à partir du 12 juin 2003. Le calcul du préjudice matériel causé est envisagé dans le schéma ci-joint (annexe 6). 

Pour calculer la dette à la situation du 31.12.2007, l’expert s’est fondé sur les acquittements en dollars USA, condition découlant du contrat et sur laquelle les deux parties s’étaient mises d’accord. 

Il résulte du schéma qu’à la situation du 31.12.2007, la dette de base de la ÎS „Moldtranselectro” et du Ministère des Finances envers la SRL „Oferta Plus” constituait - 93317,86 dollars USA. Et le préjudice matériel - 1 018 442,75 dollars USA. 

Pour établir le préjudice matériel en Euro, l’expert a appliqué le coefficient de correspondance d’un dollar USA par rapport à un Euro à la situation du  31.12.2007, qui constitue 0,6801 (11,3192 le taux d’un dollar par rapport à 1 (un) leu moldave/16,6437le taux d’un Euro par rapport à 1 (un) leu moldave).

Alors, le préjudice matériel causé à la SRL Oferta Plus en devise européenne à la situation du 31.12.2007 constituait 692642,91Euro (1018442,75*0,6801) et la dette de base 63465,47 Euro (93317,86*0,6801).

Donc, à titre de conclusion nous mentionnons que le préjudice matériel causé à la SRL „Oferta Plus” en devise européenne à la situation du 31.12.2007 constituait la somme de 692642,91Euro (1018442,75*0,6801) et la dette de base  63465,47 Euro (93317,86*0,6801), mais la Cour Européenne des Droits de l’Homme a calculé avec 1743891,62 Euro (2500000,0-692642,91-63465,47) de plus pour l’acquittement des dédommagements au titre du préjudice matériel au bénéfice de la SRL „Oferta Plus”.
Troisième, le Gouvernement va se prononcer ensuite sur les constatations de la Cour lors du calcul du préjudice matériel accordé à la compagnie requérante.

Alors, au paragraphe 66 de l’arrêt la Cour a mentionné que „la compagnie requérante a sollicité la somme de 2,386,857.99 EUR au titre de dédommagements pour le préjudice matériel subi …. … La somme comprenait également l’intérêt calculé en conformité avec le Code Civil et le taux de l’inflation. …La somme totale sollicitée par la compagnie requérante calculée au moment de l’adoption du présent arrêt constituait la somme de 2,534,111.97 EUR”.

De plus, au paragraphe 71 de l’arrêt, la Cour a statué que „compte tenu des dispositions de l’article 619 du Code Civil qui réglementent le calcul de l’intérêt de retard pour des dettes autres que celles impliquant les consommateurs ... et dans les circonstances de l’affaire examinée, la Cour, opérant les propres calculs, accorde à la compagnie requérante la somme totale de  2,500,000 EUR”.

Ainsi donc, à l’analyse de ces constatations, le Gouvernement fait la conclusion qu’on a fait inclure dans le quanta du préjudice matériel:

1. La somme principale due par l’Etat à la compagnie en vertu de l’arrêt du 27 octobre 1999 moins/minus  le quantum lui déjà acquitté dans la période des mois janvier-mai 2004 et une partie de la dette qu’elle avait cédait à une tierce compagnie. 

2. Le gain manqué/bénéfice raté calculé jusqu’à la date de l’adoption par la Cour de son arrêt de satisfaction équitable, calculé en application de l’article 619 alin. (2) du Code Civil;

3. Le taux de l’inflation.

Le Gouvernement ne peut pas se mettre d’accord avec les constatations de la Cour concernant l’inclusion dans le quantum du préjudice matériel accordé à la compagnie requérante du taux de l’inflation et mentionne que dans son arrêt rendu dans l’affaire Roşca c. Moldova, lors du calcul du préjudice matériel, la Cour a statué au paragraphe  36 de l’arrêt que „il est possible qu’on demande en conformité avec la législation nationale une compensation pour l’inflation. Pourtant, cela ne constitue pas de motif pour dégager une allégation de préjudice matériel, de la considération que la compensation accordée par la Cour ne vise pas l’inflation”.

Donc, l’inclusion dans le préjudice matériel accordé à la compagnie requérante du taux de l’inflation n’est pas conforme à la jurisprudence de la Cour à ce chapitre.

En référence aux considérations de la Cour concernant le calcul du gain manqué en vertu de l’article 619 du Code Civil, le Gouvernement n’est pas d’accord avec cela du fait que lors du calcul du gain manqué la Cour n’aurait pas du appliquer l’article  619 du Code Civil mais la pratique déjà établie, en particulier l’affaire Nistas Gmbh c. Moldova (arrêt de la Cour Européenne du 12 décembre 2006).

Alors, il est à souligner le fait que dans l’arrêt rendu dans l’affaire Nistas Gmbh c. Moldova, pour la somme de 53 346 EUR dont la compagnie Nistas Gmbh n’a pas pu bénéficier au cours d’environ 42 mois (paragraphes 50-52 de l’Arrêt CEDH dans l’affaire Nistas Gmbh c. Moldova), la Cour a accordé à la compagnie requérante la somme de 7 251 EUR.

Telles les circonstances, il est à constater que dans l’affaire Nistas Gmbh c. Moldova, lors de l’établissement du gain manqué, la Cour s’est fondée sur un pourcentage d’environ 4% annuel. A titre complémentaire, il est à attirer l’attention sur le paragraphe 52 de l’arrêt Nistas Gmbh c. Moldova, dans lequel la Cour Européenne des Droits de l’Homme a mentionné qu’elle ne peut pas se mettre d’accord, lors du calcul du gain manqué, avec le pourcentage de 7 % annuel, prétendu par la compagnie requérante. 

En conséquence, compte tenu de la pratique de la Cour antérieurement établie dans des affaires similaires (1. dans les deux espèces le requérant c’est une compagnie commerciale; 2. dans les deux espèces on a annulé l’arrêt judiciaire rendu en faveur des compagnies requérantes), lors du calcul du préjudice matériel subi par la compagnie requérante Oferta Plus SRL, la Cour aurait dû appliquer la pratique CEDH déjà existante dans l’affaire Nistas Gmbh c. Moldova.

Dans de pareilles circonstances, la Cour aurait dû appliquer des calculs similaires à ceux pratiqués dans l’affaire  Nistas Gmbh c. Moldova et d’accorder à la compagnie requérante au titre de préjudice matériel subi uniquement l’équivalent en Euro de la somme de 18 683 036 lei, qui le jour de l’adoption de l’arrêt constituait l’équivalent de 1 145 362 EUR.

Dans la lumière des précités, le Gouvernement de la République de Moldova exprime sa préoccupation à l’égard des constatations de la Cour Européenne des Droits de l’Homme faites dans l’arrêt de satisfaction équitable dans l’affaire Oferta Plus SRL c. Moldova, fait incitant le Gouvernement de solliciter devant la Haute Cour la recevabilité de la présente requête de renvoi.

Vladimir GROSU

Représentant du Gouvernement de la République de Moldova 

devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme
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